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Greffière: Sandra Mantelli 

Parties A.________, requérant et recourant     

contre

B.________ SA, opposante et intimée     

Objet Refus d’octroi de dépens (art. 110 CPC; 74 RJ)

Recours du 16 décembre 2014 contre la décision de la Présidente 
du Tribunal civil de l'arrondissement de la Sarine du 26 novembre 
2014
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considérant en fait

A. Par décision du 26 novembre 2014, la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement de la 
Sarine (ci-après: la Présidente du Tribunal) a rayé du rôle la requête de mainlevée déposée par 
A.________, le 7 octobre 2014, contre l’opposition formée par B.________ SA au commandement 
de payer nº ccc de l’Office des poursuites de la Sarine, frais judiciaires à charge de l’opposante. 
De plus, la Présidente du Tribunal a accordé au requérant une équitable indemnité de 30 francs à 
charge de B.________ SA.

B. Par courrier remis le 16 décembre 2014 au Greffe du Tribunal de l’arrondissement de la 
Sarine, A.________ a interjeté recours contre la décision du 26 novembre 2014, sollicitant 
l’allocation de dépens sur la base d’une facture de 797 fr. 65 établie par Me D.________, produite 
à l’appui du recours.

Invitée à se déterminer sur le recours, l'intimée a indiqué, par courrier du 16 janvier 2015, que la 
quasi-totalité des opérations figurant sur la facture produite dataient de 2010. La Présidente n’a 
quant à elle pas formulé d’observation (courrier du 24 décembre 2014). A.________ s’est 
spontanément contre-déterminé par courrier remis au Greffe du Tribunal cantonal le 27 janvier 
2015.

en droit

1. a) La voie de droit à l’encontre d’une décision de fixation de liste de frais est régie par l’art. 
110 CPC. La décision attaquée est ainsi susceptible de recours, qui peut être interjeté par les 
seules parties aux procès, au sens des art. 110 et 319 ss CPC (art. 74 al. 1 et 2 RJ). Le mémoire, 
écrit et motivé, doit être introduit auprès de l’instance de recours, la Cour de modération du 
Tribunal cantonal (art. 74 al. 2 RJ).

Le délai de recours s’agissant de la contestation du sort des frais, vu le caractère accessoire de 
ceux-ci, est déterminé par la procédure applicable au litige au fond (ATF 134 I 159 consid. 1.1; 
BSK ZPO–RÜEGG, 2ème éd. 2013, art. 122 N 1), soit en l'espèce dix jours s'agissant d'une décision 
rendue en procédure sommaire (art. 251 let. a et 321 al. 2 CPC; CPC-TAPPY, art. 110 N 10).

En l'espèce, A.________ a remis son acte de recours au Greffe du Tribunal de l’arrondissement 
de la Sarine à l’attention de la Présidente du Tribunal, en lieu et place de la Cour de modération du 
Tribunal cantonal. Bien qu’adressé à une autorité judiciaire incompétente, le recours l’a été dans le 
respect du légal puisque la décision attaquée a été notifiée au recourant le 6 décembre 2014 et 
que le recours a été interjeté le 16 décembre 2014, puis transmis d’office au Tribunal cantonal (TF, 
arrêt destiné à la publication 4A_476/2014 du 9 décembre 2014, consid. 3.7; TC, arrêt 102 2013 
255, consid. 1b ). Respectant en outre les exigences de forme et de motivation, le recours est 
recevable en la forme.

b) L’instance de recours peut statuer sur pièces (art. 327 al. 2 CPC). Seules la violation du 
droit et la constatation manifestement inexacte des faits peuvent être invoquées (art. 320 CPC). 
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c) Le recourant n’a pas formellement chiffré le montant de sa prétention. Celui-ci ressort 
toutefois implicitement de la facture produite à l’appui de son recours, soit 797 fr. 65. Partant, la 
valeur litigieuse pour un recours devant le Tribunal fédéral est de 767 fr. 65 (797 fr. 65 – 30 francs; 
art. 51 al. 1 let. a; ATF 137 III 47 consid. 1.2.2; TF, arrêt 5A_261/2013 du 19.9.2013 consid. 1).

d) Conformément à l'art. 326 al. 1 CPC, les allégations de faits et les preuves nouvelles 
sont irrecevables. Cela signifie que l’autorité de recours contrôle la conformité au droit de la 
décision attaquée dans les mêmes conditions que celles dans lesquelles se trouvait l’autorité de 
première instance (F. HOHL, Procédure civile, Tome II, Berne 2010, n° 2516). L’impossibilité 
d’invoquer des faits nouveaux est totale: elle englobe aussi bien les vrais que les pseudo-nova, 
même dans les procédures soumises à la maxime inquisitoire (FREIBURGHAUS/AFHELDT IN SUTTER-
SOMM/HASENBÖHLER/LEUENBERGER, Kommentar zur schweizerischen Zivilprozessordnung, Zurich/ 
Bâle/Genève 2013, art. 326 N 4).

En l’espèce, le recourant a produit à l’appui de son recours une facture de 797 fr. 65 établie le 
27 octobre 2014 à son attention par Me D.________ et sollicite sur cette base l’octroi de dépens. 
Bien que le recourant ait, déjà en première instance, requis l’octroi de dépens, il n’en demeure pas 
moins que la facture produite a été portée à la connaissance de la Cour, pour la première fois, à ce 
stade de la procédure seulement, soit tardivement au regard de l’art. 326 al. 1 CPC de sorte que 
ce moyen de preuve est irrecevable; il n’en sera dès lors pas tenu compte.

2. Le recourant reproche à la première juge d’avoir refusé de lui accorder des dépens 
considérant qu’il n’avait pas agi par l’intermédiaire d’un avocat.

A teneur de l’art. 106 al. 1 CPC, les frais sont mis à la charge de la partie succombante. Ils 
comprennent les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC). Les dépens comprennent les 
débours nécessaires, le défraiement d’un représentant professionnel et lorsqu’une partie n’a pas 
de représentant professionnel, une indemnité équitable pour les démarches effectuées, dans les 
cas où cela se justifie (art. 95 al. 3 CPC).

En l’espèce, même recevable, la facture produite ne fonderait aucun droit à l’octroi de dépens pour 
frais d’avocat en faveur de A.________. En effet, comme l’a relevé à juste titre l’intimée, toutes les 
opérations ressortant de la facture remise par le recourant, hormis l’établissement de celle-ci et de 
sa lettre d’accompagnement, datent de 2010. Ainsi, les opérations facturées par Me D.________ 
au recourant ne concernent ni la procédure de poursuite ni celle de mainlevée contre l’intimée dès 
lors que celles-ci ont toutes deux été introduites en 2014. Elles ne peuvent donc justifier l’octroi de 
dépens comprenant des frais d’avocat.

Le recourant aurait dû, le cas échéant, réclamer ce montant à titre de créance indépendante (frais 
d’avant-procès) étant toutefois rappelé qu’il ne dispose pas d’un titre de mainlevée pour cette 
dernière. Partant, c’est à juste titre que la Présidente du Tribunal a refusé l’octroi de dépens pour 
frais d’avocat à A.________ et qu’elle lui a accordé une équitable indemnité. Le recours doit par 
conséquent être rejeté. 

3. a) Les frais de la procédure de recours sont mis à la charge du recourant, qui succombe 
(art. 106 al. 1 CPC). Ils comprennent les frais judiciaires, fixés globalement à 200 francs, qui seront 
prélevés sur l’avance du même montant effectuée le 12 janvier 2015.

b) Il ne sera pas alloué de dépens à l’intimée qui n’en a pas sollicités.
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la Cour arrête:

I. Le recours est rejeté.

Partant, la décision rendue par la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement de la 
Sarine le 26 novembre 2014 est confirmée.

II. Les frais de la procédure de recours sont mis à la charge de A.________.

Les frais judiciaires sont fixés forfaitairement à 200 francs et seront prélevés sur l'avance de 
frais versée par A.________.

Il n’est pas alloué de dépens.

III. Communication.

Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours constitutionnel au Tribunal fédéral dans les trente jours qui 
suivent sa notification. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées 
par les art. 113 à 119 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de 
recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Fribourg, le 28 janvier 2015/sma

La Présidente La Greffière
.


